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Alcool  

Points clés 

 L’alcool est de loin la substance la plus consommée par les Canadiens, et le niveau de 

consommation des femmes a subi une hausse considérable depuis 2013. 

 Environ 15 % des Canadiens qui boivent de l’alcool le font à des niveaux supérieurs à ceux 

indiqués dans les Directives de consommation d’alcool à faible risque du Canada. 

 C’est chez les jeunes adultes (18 à 24 ans) que la consommation d’alcool à risque reste la plus 

prévalente. 

 La consommation et la consommation à risque d’alcool chez les mineurs et les jeunes adultes 

sont demeurées stables dans les dernières années. 

 En 2017, le taux d’hospitalisations entièrement attribuables à l’alcool (249 pour 100 000 

personnes) se comparait au taux d’hospitalisations suite à une crise cardiaque (243 pour 

100 000) et était treize fois plus élevé que celui pour les opioïdes.  

 En 2014, l’alcool a joué un rôle dans 14 826 décès au Canada, soit 22 % de tous les décès 

attribuables à l’usage de substances.  

Introduction 

L’alcool est produit par la fermentation ou la distillation de divers fruits, légumes ou grains. La bière, 

le cidre et le vin sont des exemples de boissons fermentées et, tout comme l’alcool purifié 

aromatisé, ont généralement une teneur en alcool allant de 0,5 % à 20 %. De leur côté, la vodka et 

le whisky sont des exemples de boissons distillées, aussi appelées « spiritueux », dont la teneur en 

alcool est plus élevée (25 % ou plus).  

La consommation d’alcool pourrait entraîner des conséquences néfastes pour la santé, dont des 

maladies cardiaques et hépatiques, et plusieurs types de cancer, de même que des blessures et des 

agressions. Selon une méta-analyse récente sur la charge mondiale associée à l’usage d’alcool, le 

risque accru de méfaits pour la santé l’emporte sur tout bienfait potentiel qu’aurait une faible 

consommation d’alcool1. En novembre 2011, les ministres fédéral, provinciaux et territoriaux de la 

Santé ont rendu publiques les Directives de consommation d’alcool à faible risque du Canada, qui 

comprennent cinq directives et des conseils pour aider les Canadiens à réduire leur risque de méfaits 

chroniques. La création des Directives s’est faite dans un contexte où les provinces et territoires 

disposaient alors de leurs propres lignes directrices et où la consommation d’alcool par personne avait 

augmenté de 14 % depuis 1996. Les Directives recommandent aux femmes de ne pas boire plus de 

deux verres par jour et 10 verres par semaine et aux hommes de ne pas boire plus de trois verres par 

jour et 15 par semaine. Pour réduire leur risque de méfaits aigus, les femmes ne devraient pas boire 

plus de trois verres et les hommes, plus de quatre verres, en une même occasion2. 

L’étude sur les coûts la plus complète et récente évalue à 14,6 milliards de dollars le coût total des 

méfaits liés à l’alcool au Canada en 20143. Ce chiffre comprend les coûts annuels suivants : 

http://www.ccdus.ca/
http://www.ccsa.ca/Resource%20Library/2012-Canada-Low-Risk-Alcohol-Drinking-Guidelines-Brochure-fr.pdf


Sommaire canadien sur la drogue : alcool 

Centre canadien sur les dépendances et l’usage de substances • Canadian Centre on Substance Use and Addiction   Page 2 

 5,9 milliards en coûts de perte de productivité pour des invalidités et des décès prématurés  

 4,2 milliards en coûts de soins de santé  

 3,2 milliards en coûts de justice pénale 

 1,3 milliard pour d’autres coûts directs pour des dommages matériels, des programmes en 

milieu de travail, la recherche et la prévention 

Effets de l’usage d’alcool 

 À court terme : intoxication, perte de mémoire et évanouissements, blessures, agressions, 

accidents, violence conjugale, suicide, toxicité alcoolique (surdose), décès4,5,6,7 

 À long terme : dépendance à l’alcool, risque accru de plusieurs types de cancer (p. ex. bouche, 

gorge, foie, sein et système digestif), problèmes d’apprentissage et de mémoire, santé mentale 

(p. ex. dépression, anxiété), problèmes sociaux (p. ex. perte de productivité, chômage, problèmes 

familiaux), diabète, cirrhose, pancréatite, faible poids à la naissance, ensemble des troubles 

causés par l’alcoolisation fœtale (ETCAF)4,8 

Statut juridique de l’alcool au Canada 

Au Canada, l’alcool est une substance légale et réglementée. La responsabilité du cadre réglementaire 

qui contrôle la production, la distribution, la vente et la possession d’alcool est partagée entre les 

gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux. Ainsi, les gouvernements provinciaux et territoriaux 

détiennent des monopoles pour la distribution en gros des boissons alcoolisées; ils sont également 

les principaux détaillants d’alcool, à l’exception de l’Alberta. Tous les gouvernements ont des lois 

interdisant la vente de boissons alcoolisées aux mineurs (17 ans ou moins en Alberta, au Manitoba 

et au Québec, et 18 ans ou moins ailleurs au Canada) ainsi qu’aux personnes visiblement en état 

d’ébriété.  

La conduite avec facultés affaiblies par l’alcool (c.-à-d. avec un taux d’alcoolémie de 80 mg/dl ou 

plus) est interdite par la loi fédérale. Quand on parle de conduite automobile, la concentration 

interdite d’alcool, lorsqu’il est combiné au cannabis (THC), est de 50mg/dl ou plus9. La plupart des 

provinces disposent également de sanctions administratives (p. ex. suspension immédiate de 24 

heures du permis) pour les conducteurs avec un taux d’alcoolémie de 50 mg/dl ou plus. L’ensemble 

des provinces et territoires, sauf le Nunavut, applique la tolérance zéro pour l’alcool aux jeunes et 

aux conducteurs débutants10. 

Comment boivent les Canadiens 

Usage dans la dernière année au Canada 

 Population générale (15 ans et plus) : Selon des données tirées de l’Enquête canadienne sur le 

tabac, l’alcool et les drogues (ECTAD) de 2017, 78,2 % des Canadiens de 15 ans et plus ont dit 

avoir bu de l’alcool au moins une fois dans la dernière année11, pourcentage qui est demeuré 

relativement stable depuis 2013 (75,9 %). La prévalence provinciale d’usage d’alcool dans la 

dernière année allait de 68,4 % (85 000) à l’Île-du-Prince-Édouard à 84,2 % (5,8 millions) au 

Québec.  
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 Jeunes adultes (18 à 24 ans) : Selon l’ECTAD, en 2017, la prévalence d’usage d’alcool dans la 

dernière année chez les jeunes adultes ayant l’âge légal pour boire (18 à 24 ans*) était de 

82,3 % (79,4 % pour les 25 ans et plus)11,†. Ce sont les 25 à 34 ans qui présentaient la plus 

haute prévalence de consommation, tant chez les hommes que les femmes (87,4 % et 85,6 %, 

respectivement) (figure 1).  

 Aînés (65 ans et plus) : Selon l’ECTAD, en 2017, 74,6 % des aînés ont dit avoir bu dans la 

dernière année, soit 79,2 % des hommes et 70,7 % des femmes‡.  

 Sexe : Selon l’ECTAD, une proportion plus élevée d’hommes que de femmes avait consommé de 

l’alcool dans la dernière année en 2013 (80,6 % vs 71,2 %) et en 2015 (81,3 % vs 72,7 %)12,13. 

Toutefois, en 2017, aucune différence importante n’a été notée dans la proportion d’hommes et 

de femmes ayant consommé de l’alcool dans la dernière année (79,5 % vs 76,9 %)11. L’usage 

déclaré d’alcool dans la dernière année est demeuré inchangé chez les hommes depuis 2013 

(environ 80 %), mais a subi une hausse considérable chez les femmes (71,2 % à 76,9 %).  

Figure 1. Usage autodéclaré d’alcool dans la dernière année chez les Canadiens, selon l’âge et le sexe (2017)§ 

 
Source : ECTAD 2017 

Remarque : En Alberta, au Manitoba et au Québec, les mineurs sont âgés de 17 ans et moins; dans les autres provinces et territoires, ils 

sont âgés de 18 ans et moins. 

                                                 
* L’âge légal pour boire en Alberta, au Manitoba et au Québec est de 18 ans; il est de 19 ans dans les autres provinces et territoires. 

† Analyse faite avec un fichier de microdonnées de Statistique Canada. Les calculs, l’utilisation et l’interprétation de ces données relèvent 

intégralement du Centre canadien sur les dépendances et l’usage de substances. 

‡ Analyse faite avec un fichier de microdonnées de Statistique Canada. Les calculs, l’utilisation et l’interprétation de ces données relèvent 

intégralement du Centre canadien sur les dépendances et l’usage de substances. 

§ Analyse faite avec un fichier de microdonnées de Statistique Canada. Les calculs, l’utilisation et l’interprétation de ces données relèvent 

intégralement du Centre canadien sur les dépendances et l’usage de substances. 
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Figure 2. Prévalence de l’usage autodéclaré d’alcool dans la dernière année chez les Canadiens, selon l’âge 

 (2013-2017)**  

 
Source : ECTAD 2013, 2015, 2017 

Remarque : En Alberta, au Manitoba et au Québec, les mineurs sont âgés de 17 ans et moins; dans les autres provinces et territoires, ils 

sont âgés de 18 ans et moins. 

Consommation chez les jeunes  

Personnes d’âge mineur  

L’usage d’alcool chez les personnes d’âge mineur est demeuré stable dans les dernières années, 

alors que la consommation excessive ou à risque a diminué; ces tendances s’inscrivent dans celles 

observées sur la scène internationale14,15,16. Des données tirées de la plus récente Enquête 

canadienne sur le tabac, l’alcool et les drogues chez les élèves (ECTADE) montrent que, chez les 

élèves de la 7e à la 12e année, l’âge moyen de la première consommation d’alcool a augmenté, 

passant de 13,1 ans en 2013 à 13,4 ans en 2017, tout comme l’âge moyen de la première 

consommation à risque††, qui est passé de 14,3 ans à 14,5 ans17,18. En 2017, chez les buveurs 

d’âge mineur, l’âge moyen de la première consommation était beaucoup plus précoce chez les 

garçons (13,2 ans) que chez les filles (13,6 ans)17. 

Pour 2016-2017, la prévalence globale d’usage d’alcool dans les 12 derniers mois chez les élèves 

de la 7e à la 12e année était de 44,0 %17, avec un taux similaire pour les garçons (44,2 %) et les 

filles (43,8 %) (figure 3). La prévalence d’usage d’alcool dans la dernière année augmente 

sensiblement avec chaque année scolaire, passant d’environ 23,1 % chez les élèves de la 7e à la 9e 

année à 64,5 % chez ceux de la 10e à la 12e année.  

Globalement, 24,2 % des élèves de la 7e à la 12e année ont dit avoir bu cinq verres ou plus en une 

même occasion dans la dernière année en 2016-2017, soit une baisse considérable par rapport aux 

29,2 % de 2012-201317,18. Un pourcentage similaire de garçons (25,1 %) que de filles (23,3 %) a 

                                                 
** Analyse faite avec un fichier de microdonnées de Statistique Canada. Les calculs, l’utilisation et l’interprétation de ces données 

relèvent intégralement du Centre canadien sur les dépendances et l’usage de substances. 

†† Cinq verres ou plus en une même occasion.  
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déclaré avoir consommé cinq verres ou plus en une même occasion dans la dernière année en 

2016-2017 (figure 4). 

Figure 3. Prévalence de l’usage autodéclaré d’alcool dans la dernière année chez les élèves de la 7e à la 12e année au 

Canada (2017) 

 
Source : ETJ 2012-201318, ECTADE 2014-201519, ECTADE 2016-201717 

Remarque : L’ECTADE s’appelait Enquête sur le tabagisme chez les jeunes (ETJ) lors des cycles précédant 2014-2015.   

 

Figure 4. Prévalence de la consommation autodéclarée de cinq verres ou plus en une même occasion dans la dernière 

année, chez les élèves de la 7e à la 12e année au Canada (2017) 

 
Source : ETJ 2012-201318, ECTADE 2014-201519, ECTADE 2016-201717 

Remarque : L’ECTADE s’appelait Enquête sur le tabagisme chez les jeunes (ETJ) lors des cycles précédant 2014-2015.   
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Étudiants postsecondaires  

Les plus récentes données canadiennes sur la consommation d’alcool des étudiants 

postsecondaires proviennent du National College Health Assessment Survey [enquête nationale 

d’évaluation de la santé dans les établissements postsecondaires] menée au printemps 2016 à 

partir d’un échantillon de commodité de 41 établissements postsecondaires et 43 780 étudiants 

canadiens (donc, un échantillon non représentatif de tous les étudiants au Canada). Ces données 

indiquent que 69,3 % des étudiants ont consommé de l’alcool, peu importe la quantité, dans les 30 

jours précédant l’enquête (70,2 % des femmes et 68,1 % des hommes)20. 

Environ 35 % des étudiants collégiaux et universitaires qui boivent ont dit avoir pris cinq verres ou 

plus en une même occasion dans les deux dernières semaines. Une proportion plus élevée 

d’hommes (38,9 %) que de femmes (33,5 %) a dit avoir ce mode risqué de consommation. Le 

nombre moyen déclaré de verres consommés est de 5,96 pour les hommes et de 4,67 pour les 

femmes20. 

Comparaisons entre provinces  

La prévalence d’usage d’alcool varie d’une province à l’autre. Ainsi, en 2017, c’est l’Île-du-Prince-

Édouard qui avait la prévalence d’usage dans la dernière année la plus faible, avec 68,4 %, et le 

Québec, la plus élevée, avec 84,2 % (figure 5)11. (Ces données ne tiennent pas compte des 

territoires.) Il n’existe pas de lien direct entre la prévalence d’usage d’alcool et la consommation 

absolue par personne (voir la sous-section Volume d’alcool consommé) et les habitudes de 

consommation (voir la sous-section Habitudes de consommation).  

Figure 5. Prévalence de l’usage autodéclaré d’alcool dans la dernière année, selon la province (2017) 

 
Source : ECTAD 201711 

Comparaison avec d’autres pays  

Des données tirées du rapport Statistiques sanitaires mondiales 2017 de l’Organisation mondiale 

de la Santé montrent que l’usage d’alcool au Canada est supérieur à la moyenne mondiale et parmi 
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les plus élevés dans les pays en développement21. Ainsi, en 2016, la quantité totale d’alcool bu était 

de 10,0 l par personne (âgée de 15 ans et plus) au Canada, ce qui est plus élevé qu’aux États-Unis 

(9,3 l), en Suède (8,8 l) et en Australie (5,4 l), mais moins élevé qu’en Nouvelle-Zélande (10,1 l), en 

Allemagne (11,4 l) et au Royaume-Uni (12,3 l)21 (figure 6).  

Figure 6. Quantité totale d’alcool bu par personne (> 15 ans), en litre d’alcool pur, estimations projetées, 2016  

 
Source : Organisation mondiale de la Santé, 201721  

Rang parmi les cinq substances les plus consommées 

Selon l’ECTAD de 2017, 78,2 % de la population générale (15 ans et plus), 56,8 % des jeunes (15 à 

19 ans) et 83,5 % des jeunes adultes (20 à 24 ans) ont dit avoir consommé de l’alcool dans la 

dernière année, faisant de l’alcool de loin la substance la plus consommée par les Canadiens (voir le 

tableau 1). Comparativement au cannabis, les Canadiens sont cinq fois plus susceptibles d’avoir 

consommé de l’alcool que du cannabis dans la dernière année (78,2 % vs 14,8 %)11. 

Tableau 1. Les cinq substances les plus consommées par les Canadiens dans la dernière année (2017)  

 no 1 no 2 no 3 no 4 no 5 

Population générale 

(15 ans et plus) 
Alcool (78,2 %) 

Cannabis 

(14,8 %) 

Cocaïne/crack 

(2,5 %)† 

Hallucinogènes et 

salvia 

(1,5 %) 

Usage problématique 

de médicaments 

d’ordonnance (1,2 %)† 

Jeunes (15 à 19 

ans) 
Alcool (56,8 %) 

Cannabis  

(19,4 %) 

Hallucinogènes et 

salvia 

(2,8 %) 

Usage problématique 

de médicaments 

d’ordonnance (2,1 %)† 

Ecstasy (1,6 %)† 

Cocaïne/crack 

(1,6 %)† 

Jeunes adultes 

(20 à 24 ans) 
Alcool (83,5 %) 

Cannabis 

(33,2 %) 

Cocaïne/crack 

(6,2 %) 

Hallucinogènes et 

salvia 

(5,1 %) 

Usage problématique 

de médicaments 

d’ordonnance (3,6 %)† 

Adultes (25 ans et 

plus) 
Alcool (79,4 %) 

Cannabis  

(12,7 %) 

Cocaïne/crack 

(2,2 %)† 
Nombre supprimé  Nombre supprimé 

Source : ECTAD 201711 

Remarque : Les chiffres marqués d’une croix (†) sont à interpréter avec prudence, compte tenu du petit échantillon. 
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Volume d’alcool consommé 

Consommation par personne  

En 2017-2018, les 15 ans et plus ont acheté, en moyenne, 8,2 litres d’alcool pur par année, ce qui 

représente 756,9 $ en vente par personne, par année22. La consommation d’alcool totale par 

personne enregistrée varie grandement d’une province ou d’un territoire à l’autre : la quantité 

consommée la plus élevée dans les territoires est au Yukon (13,1 l) et la plus basse, au Nunavut 

(2,8 l). Dans les provinces, la quantité consommée par personne la plus élevée est à Terre-Neuve-et-

Labrador (9,1 l) et la plus basse, au Nouveau-Brunswick (7,1 l) (figure 7)22. 

Figure 7. Consommation d’alcool par personne, dans les provinces et territoires canadiens (2017-2018) 

 
Source : Statistique Canada, 2019, tableau 10-10-0010-0122 

Boissons alcoolisées les plus consommées  

Selon le plus récent rapport Contrôle et vente des boissons alcoolisées, en 2017-2018, la bière 

représentait 39,7 % du volume absolu des ventes totales par personne au Canada, suivie du vin à 

32,4 %, des spiritueux à 23,7 % et des cidres, coolers et autres boissons rafraîchissantes à 4,2 %23. 

Les sociétés des alcools, leurs agences et les autres points de vente au détail ont vendu 

2 215 millions de litres de bière, soit un volume qui équivaut à 220,6 bouteilles de bière par 

personne ayant l’âge légal pour boire au Canada (1 bouteille = 341 ml à 5 % d’alcool)23. 

Habitudes de consommation 

Directives de consommation d’alcool à faible risque  

En 2017, dans la population générale (15 ans et plus) qui a consommé de l’alcool dans les 12 

derniers mois, 20,8 % (16,1 % de la population totale) ont bu au-delà des directives relatives aux 

effets chroniques11. Autrement dit, ces personnes ont bu plus que la directive précisant que les 

femmes ne devraient pas consommer plus de 10 verres par semaine, avec au plus deux verres par 
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jour, la plupart des jours de la semaine et que les hommes ne devraient pas consommer plus de 15 

verres par semaine, avec au plus trois verres par jour, la plupart des jours de la semaine. Pendant la 

même période, 14,8 % (11,5 % de la population totale) ont bu au-delà des directives relatives aux 

effets aigus. Autrement dit, ces personnes ont bu plus que la directive précisant que les femmes ne 

devraient pas boire plus de trois verres et les hommes, quatre verres, en une même occasion11. 

Du côté des provinces, l’Île-du-Prince-Édouard a le taux le plus élevé de buveurs dont la 

consommation dépassait les directives, tant pour les effets chroniques (27,1 %, soit 18,4 % de la 

population totale) qu’aigus (22,3 %, soit 15,1 % de la population totale). À l’autre extrême, la 

Saskatchewan a le taux le plus bas de buveurs dont la consommation dépassait les directives pour 

les effets chroniques (14,3 %, soit 11,1 % de la population totale), alors que l’Alberta a le taux le 

plus bas pour les effets aigus (11,4 %, soit 8,9 % de la population totale)11.  

Les Canadiens sont plus susceptibles que les Canadiennes de dépasser les directives, pour les deux 

types d’effets. D’ailleurs, les jeunes adultes (18/19 à 24 ans) dépassaient les directives relatives 

aux méfaits chroniques et aigus à un taux plus élevé (28,9 % et 22,7 %, respectivement) que les 

personnes d’âge mineur (12,0 % et 7,5 %, respectivement) et les adultes de plus de 25 ans (20,1 % 

et 14,1 %, respectivement) (figure 8).  

Figure 8. Pourcentage de la population canadienne qui dépassent les directives de consommation d’alcool à faible 

risque relatives aux effets chroniques ou aigus (2017)‡‡ 

 
Source : ECTAD 201711 

Remarque : Selon la consommation d’alcool des 7 derniers jours. En Alberta, au Manitoba et au Québec, les mineurs sont âgés de 15 à 17 

ans; dans le reste du pays, ils sont âgés de 15 à 18 ans.  

Les données sur les habitudes de consommation et leurs liens avec les directives sont entièrement 

fondées sur la consommation déclarée des répondants dans les sept derniers jours. Par 

conséquent, on considère automatiquement qu’un répondant n’ayant rien bu dans la semaine 

précédant l’enquête n’a pas dépassé les directives, d’où une sous-estimation possible du nombre de 

personnes qui excèdent les directives. Des chercheurs ont estimé, au moyen d’une méthodologie 

différente, que plus d’un quart (27,3 %) des Canadiens qui boivent de l’alcool pourraient le faire au-

                                                 
‡‡ Analyse faite avec un fichier de microdonnées de Statistique Canada. Les calculs, l’utilisation et l’interprétation de ces données 

relèvent intégralement du Centre canadien sur les dépendances et l’usage de substances. 
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delà des directives relatives aux effets chroniques et plus d’un tiers (38,6 %), celles relatives aux 

effets aigus24. 

Forte consommation  

Le terme « forte consommation » fait référence à une façon de calculer la consommation qui 

correspond au fait de boire cinq verres ou plus en une même occasion chez les hommes et quatre 

verres ou plus en une même occasion chez les femmes, au moins une fois par mois dans la dernière 

année2. 

Selon l’Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes de 2018, 19,1 % des Canadiens de 

12 ans et plus ont eu une forte consommation au moins une fois par mois dans la dernière année25. 

Dans les provinces, cette prévalence varie de 16,0 % au Manitoba à 27,7 % à Terre-Neuve-et- 

Labrador25. Les Canadiens qui habitent en régions rurales étaient aussi plus susceptibles de 

déclarer avoir une forte consommation (22,4 %) que ceux qui vivent en zones urbaines (18,4 %)26. 

En 2018, 23,5 % des hommes ont déclaré avoir bu cinq verres ou plus en une même occasion au 

moins une fois dans la dernière année, par rapport à 14,8 % des femmes qui ont dit avoir bu quatre 

verres ou plus en une même occasion au moins une fois dans la dernière année26. 

Des données de l’Enquête canadienne sur le tabac, l’alcool et les drogues (ECTAD) de 2017 

montrent que les jeunes hommes et les jeunes femmes (18/19 à 24 ans) sont plus susceptibles 

d’avoir une forte consommation que les adultes de plus de 25 ans (43,1 % vs 27,1 % pour les 

hommes et 36,3 % vs 19,6 % pour les femmes) (figure 9)11,§§. 

Figure 9. Pourcentage de Canadiens considérés comme de grands buveurs (2017)*** 

 
Source : ECTAD 201711 

                                                 
§§ Analyse faite avec un fichier de microdonnées de Statistique Canada. Les calculs, l’utilisation et l’interprétation de ces données 

relèvent intégralement du Centre canadien sur les dépendances et l’usage de substances. 

*** Analyse faite avec un fichier de microdonnées de Statistique Canada. Les calculs, l’utilisation et l’interprétation de ces données 

relèvent intégralement du Centre canadien sur les dépendances et l’usage de substances. 

0% 10% 20% 30% 40% 50%

Adultes (25+)

Jeunes adultes (18/19-24)

Mineurs (15-17/18)

Total

Femmes Hommes



Sommaire canadien sur la drogue : alcool 

Centre canadien sur les dépendances et l’usage de substances • Canadian Centre on Substance Use and Addiction   Page 11 

Alcool et conduite automobile  

Conduire après avoir consommé de l’alcool  

Selon des données de l’Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes de 2014 disponibles 

pour l’Ontario, le Manitoba, l’Alberta, le Yukon et le Nunavut, moins d’un conducteur sur 20 (4,3 %) a 

dit avoir pris le volant moins d’une heure après avoir bu au moins deux verres dans la dernière 

année27. Les personnes qui ont conduit après avoir bu l’ont fait en moyenne six fois dans la dernière 

année, ce qui représente 97 % de tous les cas d’alcool au volant autodéclarés de l’année27. Les 

hommes (7,5 %) étaient plus susceptibles que les femmes (0,8 %) de conduire sous l’effet de 

l’alcool en 2014.  

L’enquête routière de l’Ontario de 2017 a établi à 4,4 % la prévalence d’usage d’alcool chez les 

conducteurs de nuit. De ce nombre, 2,6 % avaient une alcoolémie inférieure à 50 mg/dl, 1,0 %, une 

alcoolémie entre 50 et 80 mg/dl et 0,8 %, une alcoolémie supérieure à 80 mg/dl28. L’enquête 

routière de la Colombie-Britannique de 2018 a permis de noter une prévalence semblable (4,9 %) 

chez les conducteurs de nuit, soit 4,1 % ayant une alcoolémie inférieure à 50 mg/dl, 0,3 %, une 

alcoolémie entre 50 et 80 mg/dl et 0,5 %, une alcoolémie supérieure à 80 mg/dl29. Selon ces deux 

enquêtes, le pourcentage d’hommes qui ont conduit après avoir bu (Ontario : 5,4 %, Colombie-

Britannique : 5,8 %) était beaucoup plus élevé que celui des femmes (Ontario : 2,5 %, Colombie-

Britannique : 3,2 %)28,29.  

Un sondage national d’opinion publique fait en 2018 montre que 20 % des répondants avaient 

conduit après avoir consommé de l’alcool (peu importe la quantité) dans les 30 derniers jours, 

prévalence qui n’a pas beaucoup changé depuis les dix dernières années30. En 2018, 5,8 % des 

répondants ont déclaré avoir conduit alors qu’ils croyaient que leur taux d’alcoolémie dépassait la 

limite légale dans la dernière année; cette prévalence est d’ailleurs en hausse depuis quelques 

années (par rapport aux 4,2 % de 2015). Les répondants qui ont dit avoir conduit alors qu’ils 

croyaient avoir dépassé la limite légale ont aussi indiqué avoir consommé le plus souvent à la 

maison d’un ami ou d’un proche (30,2 %), dans leur maison à eux (23,8 %), dans un restaurant 

(20,4 %) et dans un bar (15,5 %).  

Délits d’alcool au volant 

La conduite avec facultés affaiblies est l’une des infractions criminelles les plus fréquentes et figure 

parmi les principales causes de décès ayant une origine criminelle au Canada. En 2017, 65 558 

affaires d’alcool au volant ont été signalées (179 affaires pour 100 000 personnes), soit le taux le 

plus faible depuis 1986 et une baisse de 26 % par rapport à 200731. En 2017, presque toutes les 

affaires de conduite avec facultés affaiblies déclarées par la police ont continué de mettre en cause 

l’alcool (95 %), tandis qu’une faible proportion (5 %) impliquait la drogue31.  

Décès causés par des conducteurs en état d’ébriété  

En 2014, 1 558 personnes ont perdu la vie dans une collision routière au Canada, dont 1 472 

impliquaient l’alcool††† et 421, un conducteur en état d’ébriété‡‡‡,32. Le pourcentage de décès 

                                                 
††† Une collision routière est considérée comme impliquant l’alcool si au moins un conducteur ou un piéton a consommé de l’alcool. 

‡‡‡ Pendant la préparation du rapport Alcohol and Drug Crash Problem de 2014, les données de 2014 des coroners de la Colombie-

Britannique n’étaient pas disponibles. C’est pourquoi cette province n’est pas incluse dans les calculs.  
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impliquant un conducteur en état d’ébriété a connu une baisse, passant de 34 % en 2010 à 27 % en 

2014. Le document La conduite avec facultés affaiblies au Canada est un compte rendu à jour et 

complet de statistiques pertinentes au Canada33. 

Coûts de justice pénale 

En 2014, on a estimé à 3,15 milliards de dollars les coûts de justice pénale associés à l’usage 

d’alcool, comme les interventions policières, les procédures judiciaires et les services correctionnels 

en lien avec des infractions entièrement attribuables à l’alcool (c.-à-d. alcool au volant et infractions 

relatives à la drogue) ou partiellement attribuables à l’alcool (c.-à-d. crime violent et non violent)3. 

L’alcool est associé de façon disproportionnée à des crimes violents, comparativement à d’autres 

types de crimes non violents (20 % vs 8 %). Les coûts par personne de justice pénale associés à 

l’alcool ont augmenté de 6 %, passant de 84 $ en 2007 à 89 $ en 2014.  

Mortalité et morbidité  

Maladies chroniques  

La Classification internationale des maladies (version 10) compte 25 codes pour des maladies 

chroniques et affections entièrement attribuables à l’alcool. Ce dernier contribue aussi au risque de 

développer certains cancers et d’autres maladies chroniques, dont le diabète, les maladies 

cardiaques et la cirrhose34,35. L’alcool est l’un des principaux facteurs de risque de décès par cancer 

dans le monde, et un lien de causalité a été établi entre l’alcool et le cancer de la cavité buccale, du 

pharynx, de l’œsophage, du côlon, du rectum, du foie et du sein36. On estime que les cancers 

attribuables à l’alcool représentent 5,8 % de tous les décès par cancer dans le monde37. 

Selon l’Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes de 2012, 3,2 % de la population 

générale a dit avoir abusé de l’alcool ou en avoir été dépendant dans la dernière année, soit 1,7 % 

des femmes et 4,7 % des hommes38. De plus, quand on parle de gens qui répondent aux critères 

d’abus et de dépendance, l’alcool était la principale substance concernée38. Globalement, en 2014, 

14 826 décès attribuables à l’alcool ont été enregistrés, soit environ 22 % de tous les décès 

attribuables à l’usage de substances3.  

Coûts hospitaliers et conséquences de l’alcool sur les soins 

de santé 
Au Canada, en 2014, les coûts de soins de santé associés à l’usage d’alcool étaient estimés à 

4,2 milliards de dollars et représentaient 38 % de tous les coûts de santé attribuables à l’usage de 

substances3. Par « coûts de soins de santé », on entend entre autres les hospitalisations, les 

chirurgies d’un jour, les visites à l’urgence, le traitement de l’usage de substances, la rémunération 

des médecins de famille et les médicaments sur ordonnance. Les coûts par personne de soins de 

santé associés à l’alcool ont augmenté d’environ 25 %, passant de 95 $ en 2007 à 119 $ en 2014. 
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Hospitalisations causées par l’alcool 

En 2017, le taux d’hospitalisations entièrement causées par l’alcool§§§ au Canada était de 249 pour 

100 000 personnes, soit un taux plus élevé que celui pour les crises cardiaques (243 par 

100 000)39. Environ la moitié des hospitalisations entièrement causées par l’alcool sont pour des 

adultes d’âge moyen (45 à 64 ans), et près de trois hospitalisations sur quatre sont dues à des 

troubles mentaux et du comportement (p. ex. dépendance ou intoxication à l’alcool). Les 

hospitalisations entièrement causées par l’alcool étaient 13 fois plus fréquentes que celles causées 

par les opioïdes (227 hospitalisations par jour pour l’alcool et 17, pour les opioïdes). Les estimations 

pour les hospitalisations entièrement causées par l’alcool varient d’une province à l’autre, de 174 

pour 100 000 personnes au Nouveau-Brunswick à 1 751 pour 100 000 dans les Territoires du 

Nord-Ouest (figure 10).  

Figure 10. Nombre d’hospitalisations entièrement attribuables à l’alcool, selon la province ou le territoire canadien 

(2017) 

  
Source : Institut canadien d’information sur la santé. Outil interactif des indicateurs de santé : hospitalisations entièrement attribuables à 

l’alcool, 201939 

En 2014, l’alcool a été responsable de 87 911 hospitalisations****, soit le plus grand nombre 

d’hospitalisations attribuables à l’usage de substances, après le tabac (145 801 hospitalisations) 

(figure 11)3. Les coûts associés aux hospitalisations causées par l’alcool (environ 1 milliard de 

dollars en 2014) étaient inférieurs à ceux pour le tabac, mais supérieurs à ceux pour toutes les 

autres substances combinées (dont le cannabis, les opioïdes, les autres dépresseurs du système 

nerveux central [SNC], la cocaïne et les autres stimulants du SNC) (figure 12).  

                                                 
§§§ Le terme « hospitalisations entièrement causées par l’alcool » fait référence aux séjours à l’hôpital en vue de traiter une affection 

considérée comme entièrement causée par l’usage nocif d’alcool. Parmi les problèmes courants contribuant aux hospitalisations 

entièrement causées par l’alcool au Canada, mentionnons le trouble lié à l’usage chronique d’alcool, la cirrhose induite par l’alcool, le 

sevrage alcoolique, la pancréatite aiguë induite par l’alcool, l’usage nocif d’alcool, l’hépatite induite par l’alcool, l’intoxication alcoolique, 

l’insuffisance hépatique induite par l’alcool, le délirium du sevrage alcoolique et les effets toxiques de l’alcool. 

**** Le nombre d’hospitalisations inclut des comptes totaux pour les maladies entièrement attribuables à l’alcool et des comptes partiels 

pour les affections auxquelles contribue l’alcool. 
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Selon une étude menée récemment en Ontario, 765 346 visites à l’urgence étaient directement 

attribuables à l’usage d’alcool de 2003 à 2016, ce qui représente 1,18 % du nombre total de visites 

à l’urgence en Ontario pendant cette période40. Les taux de visite à l’urgence attribuables à l’alcool 

ont augmenté de 4,4 fois plus que les taux généraux de visites à l’urgence. C’est chez les 25 à 29 

ans qu’a été enregistrée la plus forte croissance du taux de visites (175 %), et les taux normalisés 

selon l’âge de ces visites ont augmenté davantage chez les femmes (86,5 %) que chez les hommes 

(53,2 %)40. Une étude réalisée à Sherbrooke (Québec) a montré qu’un jeune de 12 à 24 ans se rend 

à l’hôpital tous les deux jours pour une urgence médicale liée à l’alcool41. 

Figure 11. Nombre d’hospitalisations attribuables à l’alcool, par rapport à toutes les autres substances  

 
Source : Coûts et méfaits de l’usage de substances au Canada, Centre canadien sur les dépendances et l’usage de substances, 20183 

Figure 12. Coûts associés aux hospitalisations attribuables à l’alcool, par rapport à toutes les autres substances (sauf 

le tabac) 

 
Source : Coûts et méfaits de l’usage de substances au Canada, Centre canadien sur les dépendances et l’usage de substances, 20183 
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Services de traitement 

Le Rapport sur les indicateurs nationaux de traitement montre qu’en 2014–2015, l’alcool était, et 

de loin, la substance la plus couramment consommée au cours des 12 derniers mois par les 

bénéficiaires de services publics de traitement42. L’Ontario, la Nouvelle-Écosse et l’Île-du-Prince-

Édouard étaient les seules provinces ayant fourni des données sur la principale substance à l’origine 

des demandes de traitement, et dans ces trois provinces, c’était l’alcool qui était la principale 

substance concernée.  

Initiatives et investissements pancanadiens  

Le Canada ne dispose d’aucune loi sur l’alcool, alors qu’il encadre d’autres substances 

psychoactives légales, comme le tabac et le cannabis. Voici quelques initiatives et investissements 

faits récemment, à l’échelle nationale, pour réduire les méfaits associés à l’usage d’alcool :  

1. La Stratégie nationale sur l’alcool a été créée en 2007 dans le cadre d’un processus dirigé par le 

Centre canadien sur les dépendances et l’usage de substances, Santé Canada et la Commission 

albertaine contre l’alcool et les toxicomanies pour parer les méfaits de l’alcool43. Depuis, trois 

provinces (Nouvelle-Écosse, Manitoba et Alberta) et un territoire (Nunavut) se sont dotés de 

stratégies sur l’alcool. La Colombie-Britannique, elle, a adopté une politique provinciale relative à 

l’alcool. 

Le Centre canadien sur les dépendances et l’usage de substances a commencé à travailler, de 

concert avec des partenaires, à une refonte de la Stratégie nationale sur l’alcool. Cette refonte 

abordera des enjeux comme la disponibilité de l’alcool, la consommation chez les mineurs, les 

prix et autres incitatifs, la publicité et la promotion, et l’étiquetage.  

2. Le gouvernement du Canada a récemment adopté deux importantes réglementations pour 

réduire les méfaits de l’alcool : 

i. Le projet de loi C-46 a été adopté en juin 2018; il apporte certaines modifications aux 

articles du Code criminel portant sur la conduite avec facultés affaiblies et renforce la 

réponse du droit pénal à la conduite avec facultés affaiblies par la drogue et l’alcool. Le 

projet de loi donne aux policiers le pouvoir d’effectuer des dépistages de l’usage d’alcool et 

de drogue lors de contrôles routiers44. 

ii. Dans le but de protéger les Canadiens contre la surconsommation accidentelle de boissons 

alcoolisées sucrées (boissons d’alcool purifié aromatisé), des modifications ont été 

apportées à la Loi et Règlement sur les aliments et drogues pour en restreindre la teneur en 

alcool. Les boissons d’alcool purifié aromatisé ne peuvent désormais plus contenir plus de 1,5 

verre standard si elles sont vendues dans un contenant de 1 000 ml ou moins, sauf si elles 

sont vendues dans un contenant en verre de 750 ml ou moins45.  

3. En 2016, la ministre de la Santé a annoncé l’adoption d’une nouvelle stratégie sur la drogue 

pour le Canada : la Stratégie canadienne sur les drogues et autres substances, qui a remplacé la 

Stratégie nationale antidrogue à compter du 1er avril 2017. Cette nouvelle stratégie aborde la 

question de l’usage problématique de substances illégales et légales, dont l’alcool, en vertu d’un 

mandat élargi qui inclut la réduction des méfaits en tant que pilier clé, avec ceux de la 

prévention, du traitement et de l’application de la loi46. 
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Autres ressources 

 Directives de consommation d’alcool à faible risque du Canada 

 Directives de consommation d’alcool à faible risque du Canada : trousse d’outils de 

communication  

 Intoxication à l’alcool chez les jeunes (infographie) 

 Coûts et méfaits de l’usage de substances au Canada 

 La conduite avec facultés affaiblies au Canada 
 

  

https://www.ccsa.ca/sites/default/files/2019-04/2012-Canada-Low-Risk-Alcohol-Drinking-Guidelines-Brochure-fr.pdf
https://www.ccsa.ca/sites/default/files/2019-04/CCSA-Canada-Low-Risk-Alcohol-Drinking-Communications-Toolkit-2018-fr.pdf
https://www.ccsa.ca/sites/default/files/2019-04/CCSA-Canada-Low-Risk-Alcohol-Drinking-Communications-Toolkit-2018-fr.pdf
https://www.ccsa.ca/sites/default/files/2019-04/CCSA-Youth-Alcohol-Intoxication-Infographic-2018-fr.pdf
https://www.ccsa.ca/sites/default/files/2019-04/CSUCH-Canadian-Substance-Use-Costs-Harms-Report-2018-fr.pdf
https://www.ccsa.ca/sites/default/files/2019-04/CCSA-Impaired-Driving-Canada-Summary-2019-fr.pdf
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